
 
 

Amicale des 
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Route de 

Verneuil 
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BULLETIN DE LIAISON 
 
 

EDITORIAL 
 

Après des vacances très ensoleillées et agréables pour tous, il nous faut revenir à la dure 

réalité de la rentrée 2015/2016. 

Nous avons eu la mauvaise surprise d’apprendre, par voie d’affichage, que le parc des 

Marronniers serait amputé de 962 m2, au profit d’une entreprise privée. Cet espace sera 

cédé à la société ACCOR pour y construire un parking attaché à l’hôtel de 78 chambres qui 

sera édifié en lieu et place du parking qu’utilise le concessionnaire Peugeot. 

Un deuxième hôtel, d’une vingtaine de chambres, qualifié « Hôtel de charme », sera édi-

fié, place Bellevue sur 149 m2 cédés aussi du domaine communal. 

Nous avons émis des réserves sur ces projets, que nous avons formulées au commissaire de 

l’enquête publique. Vous les trouverez dans le présent journal. 

Nous regrettons que l’amicale n’ai pas pu en débattre préalablement. En effet, le 16-01-

2014, la municipalité prenait une délibération pour lancer ce projet donc l’enquête publique. 

Lors de nos assemblées générales le 01-02-2014 et le 24-01-2015, Monsieur le Maire a 

pris la parole mais n’en a pas dit un mot devant la centaine de personnes présentes. 

Cette attitude restera ancrée dans la mémoire collective. 

Le 24-09-2015, la majorité municipale a approuvé cette privatisation contre 7 opposants. 

. 

Le Président                                                                                                novembre 2015 
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AMANDA et NATHALIE 

   COIFFURE 
 

  Institut 
      Soleil 
          et Beauté 
 
     61 rue Paul Doumer  
   78130 LES MUREAUX 
    Tél. : 01 34 74 05 33 

 

 

 

Ristorante Italiano 

La Villa César 
Gastronomie Italienne 

 

Pizzas au feu de bois 
 
 

59 rue Pierre Leroy – 78130 Les Mureaux 
Tél. : 01 30 99 53 65 

 

 

 

 

 

 

Mac Donald’s 
 

Rue de Seine - 78130 LES MUREAUX 
Tél. : 01 30 91 93 94 

 
 

ZAC des Garennes 
Rue Levassor - 78130 les MUREAUX 

Tél. : 01 30 91 90 58 

 
Le dimanche de 14 h à 18 h 

Baptêmes - Initiation   
Aérodrome - Route de Verneuil - Hangar 4 

Tél : 09 53 64 54 52 - http://ac.vs.free.fr/ 

 
Aéroclub Paul Louis WELER 

Aérodrome - Route de Verneuil - Hangar 6 
Tél : 0134 74 03 22 

www.aeroclub-plweiller.fr 

 

    Boucherie-Charcuterie-Triperie 
Volailles-Buffets froids 

      55 rue Paul Doumer 78130 Les Mureaux 

                                 Tél. : 01 34 74 00 26 

                                        

http://ac.vs.free.fr/


 3 

PARC DES MARRONNIERS- Ex HOTEL BELLEVUE 

Ci-dessous les observations que l’Amicale a déposées auprès du commissaire enquêteur, 
concernant la privatisation de 962 m2 du parc des Marronniers et 149 m2 de l’ex hôtel Bellevue 
 

NOS REMARQUES ET INTERROGATIONS : 
 

1. Les consultations du public doivent durer au minimum un mois (texte de loi). Or cette enquête a 
été programmée du 05-.05 au 18-05-2015 soit 19 jours. Un manque de 11 jours. Pourquoi ? 

2. L’information a bien été indiquée sur les lieux mêmes mais pas ailleurs (entre autres sur les 
panneaux mairie). Pourquoi ? Alors que 50 panneaux municipaux existent sur la ville. 

3. Cette décision a été prise par l’ancien conseil municipal, cela nous pose problème quant à la 
concertation ?  

4. Pour la dernière enquête publique « Sté SAFRAN » pour la construction d’un hangar, entrepo-
sant des produits dangereux, dans notre quartier : la mairie nous a fait parvenir les dates de 
consultation. Pour ces deux déclassements : NEANT !! 

5. Notre association a posé à plusieurs reprises la question sur le futur, en lieu et place du com-
missariat (voir question à l’assemblée générale : réponse écrite de Monsieur le Maire ; Question 
n° 3 AG du 02.02.2013, Question n°1  AG du 01.02.2014, Question n° 5 du 24.01.2015) – Aux 
AG 2013 et 2014 : les réponses étaient très vagues. En effet, le nouveau commissariat était en 
programmation, pour la dernière AG de 2015, le Maire répond : « le projet d’un hôtel restaurant 
est en discussion » aucun autre commentaire malgré que cette enquête arrive 2 mois après 
notre AG du 24.01.2015, et pourtant la décision de déclassement avait été prise par le précé-
dent conseil municipal.  Ces 2 espaces proposés au déclassement sont sur notre quartier d’où 
l’émotion de ses habitants. 

6. Pourquoi construire deux restaurants alors que l’hôtel restaurant sur l’Ile de Meulan (derrière la 
piscine) est fermé depuis plusieurs années ? De plus la parcelle AD141, dont le parking Peu-
geot est englobé dans le projet de construction, alors que cette concession est appelée dans un 
1er temps à réduire son activité et sans doute d’ici deux ans à fermer totalement (en 2013 : 150 
employés à ce jour 51). De plus, l’emplacement n’est pas, à notre avis, d’un choix heureux. En 
effet, la circulation est très dense sur le pont de Meulan avec des embouteillages journaliers 
(matin et soir) de plusieurs heures. 

7. Le 1er restaurant qui empiéterait sur le parc des Marronniers qui est très fréquenté : adultes, en-
fants (aire de jeux), des manifestations y sont organisées, lieu très tranquille et reposant… Le 
bord de Seine. Ce parc plus que centenaire est avec son chemin de promenade à proximité 
d’un terrain de boules. 

8. Le 2ème hôtel du bord de Seine dit « Hôtel de Charme ». Nom qui laisse les lecteurs stupéfaits :  
a) le 1er hôtel serait composé de 78 chambres. Pourquoi un 2ème hôtel restaurant ?  
b) la dénomination de cet hôtel restaurant a-t-il un rapport avec son titre ? Question qu’il faudra 
éclaircir. Un restaurant ne serait-il pas suffisant ? (RAPPEL : le restaurant anciennement Belle-
vue est fermé depuis plusieurs années). 

9. La société ACCOR, retenue dans le présent dossier, a-t-elle fait une étude d’impact ? Pourrait-
on en connaître le résultat ? 

10. La Mairie sollicite ces déclassements au profit d’une Société Privée : ceci nous interpelle. 
Comment peut-on déclasser deux parcelles ? Patrimoine de notre commune pour une action 
entièrement privée et ni essentielle, ni d’utilité publique dans la vie de notre commune. 

11. Ne pas nous argumenter : création d’emploi, alors que Peugeot juste en face perd, chaque an-
née, des emplois, jusqu’à disparaitre prochainement. 

12. Il faut également noter que les Mureaux et son environnement ne sont pas « en secteur touris-
tique ». 

13. Rappel : dans la circulaire « élection » mars 2014 de l’équipe actuelle, à aucun moment cette 
question a été soulevée : le Maire sortant ne faisant absolument pas état d’un déclassement de 
ces deux parcelles  et pourtant le conseil municipal précédent présidé par le Maire actuel avait 
pris la décision de programmer cet hôtel ACCOR. 

14. Plus loin, le Maire écrivait : « Ville nature, en revalorisant ses atouts naturels par une écologie 
dynamique, les Mureaux place sa nature au cœur du projet urbain… Développer les espaces 
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publics et non réduire ses espaces… » Allons-nous faire le contraire de cette orientation que 
la majorité des muriautins a approuvé ? 

15. Ces projets sont en zone de risque inondable. La loi doit s’appliquer à tous. De plus le danger 
n’est pas anodin : la Seine passe à proximité du Parc. Plan de prévention des risques 
d’inondation (PPRI) arrêté préfectoral du 28-07-1998  57 communes sont concernées dont les 
Mureaux. 

16. Le conseil d’administration de l’Amicale des Résidents du Quartier de la Route de Verneuil, ré-
uni au complet le mercredi 20.05.2015 à 20 h 30 à l’Espace de Quartier Boris Vian a voté à 
l’unanimité contre le déclassement de ces deux parcelles et mettra tout en œuvre pour que 
cette demande soit abandonnée. 
 
Une suite à ce dossier sera publier dans la prochain bulletin : courrier de la société Accord, en-
tretien avec le financier de l’opération, permis de construire, articles de presse pour voir les 
dessous du projet. 

 

LES ACTIONS DE L’AMICALE 

Auprès de la SNCF 

L’Amicale a demandé à la SNCF d’ébrancher les arbres donnant sur les pavillons Emaüs Habitat, au 
8 rue Madeleine Roch. 
Il y avait danger, le travail a été exécuté rapidement (3 mois seulement après la demande). 
De même en collaboration avec le Président des locataires de la Sablière, un ébranchage des arbres 
donnant sur le parking, allée de Picardie a été demandé et réalisé. 
Nous avions fourni à la SNCF, un dossier descriptif avec photos à l’appui. 

 
Réfection de l’allée EMAÜS HABITAT 

La société Colas a mis gracieusement à disposition 9 t de grave ciment pour la réfection du chemin 
emprunté par les locataires pour se rendre à leur pavillon. 
Amicale et résidents ont effectué la réfection de ce chemin dans une ambiance conviviale et d’amitié. 
Merci à Colas et aux locataires de cette allée sans oublier le riverain M. CONNAN pour avoir consoli-
der le mur de clôture entre sa propriété et Emmaüs. Bravo pour la coopération de tous. 

 
VISITE DU QUARTIER 

Deux représentants de l’Amicale : MM. DACHICOURT et MAGNIN C. ont effectué une visite com-
plète d’une partie du quartier, afin d’attirer l’attention sur différentes questions, comme : voirie, urba-
nisme, propreté, etc.  
Après une description écrite avec photos envoyée à la mairie, une réunion s’est tenue avec Mme 
JULLIARD, Directrice adjointe à l’Urbanisme et M. CHAUVIERE, Directeur Voirie et Déplacement. 
Ils ont répondu avec précision et intérêt à toutes les interrogations sur les points soulevés. 
Merci à ces interlocuteurs attentifs. 

 
ASSEMBLEE GENERALE 

Elle se tiendra le samedi 30 janvier 2016 à la Médiathèque des Mureaux. 
Au programme : rapports moral et financier, activité « loisirs », fête de quartier, élection du Conseil 
d’Administration, etc. 
Spectacle : Un duo burlesque « les Tartignolles » 
Cocktail. 
Cette soirée fait appel aux adhérents ou à ceux qui veulent le devenir : 12 € l’adhésion par famille. 
A l’entrée un petit cadeau vous sera offert et vous pourrez également faire acte de candidature pour 
participer au Conseil d’Administration. 
 
N’hésitez pas à faire part de vos souhaits et doléances en retournant le béquet page 9.  
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RENTREE CHARGEE POUR L’AMICALE DU QUARTIER. 

Rencontre avec McDonald’s ;  
Réunion de travail avec des représentants du commissariat ;  
Visite au patron de Buffalo Grill et Carrefour ;  
Entrevue avec la direction d’Emmaüs Habitat ; 
MM. DACHICOURT et MAGNIN C. : achat pour la restauration de la fête de quartier et récupération 
des lots pour notre loto chez Intermarché à Maulette ;  
Rencontre avec M. Claude MALTESE, Président de l’aéroclub Paul-Louis WEILLER aux Mureaux; 
Réunion avec M. BISCHEROUR, Vice-Président de la communauté d’agglomération Seine&Vexin;  
Inauguration à Aubergenville d’une stèle « HENRI CUQ » ancien Député et Ministre ; 
Réunion au club du Val de Seine (aérodrome des Mureaux) ; 
Rencontre avec M. le Maire des Mureaux ; avec Mme le Maire de Meulan, Conseillère départemen-
tale et une semaine après avec M. le Maire d’Hardricourt, Conseiller départemental ; 
Préparation de la fête de quartier.  
Réunion de la commission chargée du plan d’exposition au bruit de l’aérodrome en sous-préfecture. 
Rencontre avec M. le Sous-Préfet. 

LES ELEVES DE L’IME EN VISITE A L’AERODROME AVEC L’AMICALE 

Comme chaque année l’Amicale a participé à l’encadrement des élèves de l’Institut Médico Educatif 
des Mureaux lors de trois visites à l’aérodrome. C’est chaque fois une grande satisfaction d’observer 
le plaisir qu’éprouvent les enfants à voir et manipuler les avions. Merci aux aéroclubs de leur accueil. 
 

   

   

LA TORTUE SE METTRA-T-ELLE ENFIN EN MARCHE ? 

Le 2 février 2013, Monsieur le Maire nous faisait savoir qu’il avait décidé d’intégrer l’impasse des 
Pierrelayes au domaine public communal. Après avoir transmis, à deux reprises, un dossier complet 
au service d’urbanisme, force nous est de constater que cette question n’est toujours pas réglée. Ce-
la fait  aujourd’hui 3 ans et 8 mois que ce service étudie le dossier : c’est peu dire que nous avons 
connu des tortues plus rapides.  
Que penser ? Nous écartons d’emblée l’idée que ce service soit incompétent. 
 Il reste une possibilité : que le service de l’urbanisme s’arroge le droit de remettre en cause les déci-
sions du premier édile de la ville, dans quel but ? Encore, s’il s’agissait d’un cas isolé !  
Un dossier de même nature, plus récent certes, concernant l’impasse des Hautes Bruyères, semble 
lui aussi enlisé dans les sables mouvants où la tortue s’est malencontreusement engagée.  
On arrive, avec de la bonne volonté, à remettre à la mer des baleines échouées : quelqu’un voudra-t-
il venir en aide à ce reptile antédiluvien pour qu’il reprenne son avancée ?  
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LES ORDURES MENAGERES 

 
Lors de la réunion du Conseil d’Administration de notre Amicale, M. BISCHEROUR, conseiller muni-
cipal et communautaire, nous a donné certaines explications sur la très forte hausse de la taxe rela-
tive aux ordures ménagères de 72 % entre 2013 et 2014. 
Toutes ces charges ont été transférées à la communauté d’agglomération mais la moitié des recettes 
a été conservée par la commune des Mureaux entraînant une augmentation des impôts fonciers de 
16 % en 2014. Mais la commune souligne que le taux de la taxe foncière (TFC) est resté constant. 
C’est bien ce que les contribuables déplorent car il aurait dû baisser après ce transfert de charges. 
Franchement, nous n’avons pas été convaincus. 
Nous avions préparé une bonne quinzaine de questions qui sont hélas restées pour la plupart sans 
réponse. Les principales étaient sur la base de calcul de cette taxe, sur le nombre de payeurs sur les 
Mureaux, le tri sélectif, les passe droits, le nombre de familles s‘acquittant de cette taxe… 
M. BISCHEROUR nous a annoncé qu’une nouvelle organisation a été mise en place depuis le début 
de l’année 2015, pour réduire les coûts : moins de passage pour les enlèvements du bac 
« vert » pour les verres, pour le grand bac « ordures ménagères » et les « encombrants ». 
Après contrôle, la Mairie s’est aperçu que les bennes de ramassage n’étaient pas suffisamment rem-
plies. (Pourquoi avoir attendu aussi longtemps ?). 
La taxe 2015 devrait donc enregistrer une baisse à définir (1). 
La Mairie va mettre en place des lieux de concentration de collectes, dans un premier temps dans le 
centre-ville, ils seront enterrés et permettront une collecte moins onéreuse. 
Dans un avenir proche, les verres, bouteilles plastique et cartons ne seront plus enlevés chez les 
particuliers, mais devront être apportés dans les points de collectes. 
Les lieux de collectes seront définis par la Mairie. 
M. BISCHEROUR signale qu’à partir de 2016, l’organisation de la collecte des ordures ménagères 
sera sous la responsabilité d’une nouvelle intercommunalité qui rassemblera environ 400 000 habi-
tants. Cela nous promet de nouveau, des lendemains douloureux pour nos finances personnelles. 
 

(1) Le taux de taxe des OM (TOM) est passé de 9,87 % en 2014 à 8.52 % soit une baisse de 1,35 %. 
Mais la nouvelle taxe d’intercommunalité (TIC) de 1,50 % vient annihiler cette baisse. 
 

En conclusion, la création de l’intercommunalité qui par la mutualisation des moyens devait entraîner 
une baisse des impôts entre 2013 et 2015 se traduit aux Mureaux par une augmentation du total des 
taxes TFC, TOM et TIC de + 17,59%. 

 

Réunion de la commission Ordures Ménagères du 21-10-2015. 

Le coût annuel d’enlèvements des ordures ménagères sur la commune est d’un million d’euros au-
quel s’ajoute un autre million pour les traiter. 
Les coûts de la déchetterie explosent pour avoisiner les 900 000 €. 
Des erreurs de gestion sont à redresser pour améliorer son bilan. 
 

Le nettoyage du marché de Bécheville est problématique car les exposants restent trop longtemps 
sur place. La Société SEPUR ne pouvant pas terminer le travail, c’est la commune qui est obligée de 
s’y substituer, entraînant un surcoût. 
 

Nous ne sommes pas à l’abri d’une nouvelle hausse de la taxe sur les ordures ménagères en 2016 si 
l’on ne parvient pas à endiguer la hausse des tonnages des déchets. 
 

Une demande a été faite pour prendre en compte le nombre réel d’habitants par foyer ou une factu-
ration au poids en remplacement du calcul actuel qui pénalise les personnes seules et les couples. 
 

La Mairie rappelle que des sites seront mis en place pour recevoir les ordures ménagères des bacs 
verts et jaunes pour éviter les enlèvements chez les particuliers qui coûtent très chers. 
 

La Mairie envisage de mettre en place un service de policiers municipaux à l’environnement pour 
contrôler et verbaliser les contrevenants aux règles relatives aux ordures (dépôts, collectes).  
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LA FETE DE QUARTIER 2015 TROP ARROSEE… 
 

Après une remarquable et intense préparation, la fête s’annonçait bien le .13-09-2015. 
Les brocanteurs inscrits étaient aussi nombreux qu’à l’accoutumée et les exposants du marché des 
saveurs avaient répondu favorablement à notre invitation. 
Hélas la météo avait décidé de gâcher la fête. 
Avec des prévisions de précipitations dans la matinée, le ciel devait s’éclaircir en après-midi. Seuls 
quelques brocanteurs ont décidé de ne pas venir devant ces annonces pessimistes. 
L’installation des exposants et brocanteurs s’est déroulée correctement sans eau. 
Et la pluie est arrivée faisant partir les moins bien équipés. Midi sonnant, la moitié des exposants 
avaient remballé, les courageux clients étant peu nombreux. 
Quand les nuages pluvieux sont enfin partis, la plupart des brocanteurs étaient rentrés et quelques 
visiteurs ont alors fait leur apparition. 
La déception des bénévoles organisateurs était grande, ce fut beaucoup de travail gâché. 
Mais les caprices du temps ne peuvent qu’être subis, il faut s’en faire une raison. 
 

   

Les sorties 
- le 7 juin 2015 : Au cabaret Le Chaudron Magik' à Ouilly-le-Vicomte près de Lisieux. 
Un car complet parti du quartier pour un déjeuner spectacle, le cochon grillé à la broche avec des 
chanteurs et des danseurs. Rire et émotion étaient de la fête. 

   

   

 
 
- Le 7 novembre 2015 : Dîner convivial sur la Seine 
Départ 20 h face à la maison de quartier Boris Vian,  
rue Toulouse Lautrec pour le pont Bir Hakeim à Paris. 
Embarquement sur le Capitaine Fracasse à 21 h 15.   

A 15 h, une allée vide  
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Ouvert 7 j / 7 de 8 h à 20 h. 

Centre commercial Les Bougimonts 
78130 LES MUREAUX 

Tél. : 01 39 28 09 92 – 06 32 93 75 91 

 
 

Horaires : Lundi, mercredi, jeudi, vendredi de 9 h à 18 h. 
                 mardi de 10 h à 18 h, samedi de 9 h à 12 h 30. 

(Téléphone mobile, envoi de courrier, colis, placements, etc.) 
 

42 rue Paul Doumer – 78130 Les Mureaux 

Tél. : 36 31 (prix appel local mais souvent hors forfait) 

 

Cabinet Dominique GUIMIER 
 

ASSURANCES 
Auto - Habitation  

Placement – Santé 
 

21 rue Carnot - 78130 Les Mureaux 
Tél. : 01 30 99 06 08 - Fax : 01 30 99 63 61 

Mob. : 06 17 71 40 00 

Groupement d’Animation 

du centre Commercial 

des Bougimonts 

(GRACOB) 
(45 commerces) 

 
9 avenue de la République – 78130 LES MUREAUX 

Mob. : 06 14 87 46 95 

Entreprise TORO 

Charpente-couverture-isolation 
 

Reconnu : garant environnement 
 

53 rue Pierre Leroy - 78130 Les Mureaux 
Tél. : 01.30.99.60.41 

Mob. : 06.87.65.34.49 
 

 
 
 
 

 

Contrat d’entretien annuel 
Dépannage et Révision 

Chaudière gaz 
 

78130 Les Mureaux 
Tél. : 01 34 74 11 53 

 

Remplacement de 
 

dans la journée 
et sans dégâts. 

Devis gratuit 
 

58 avenue Foch - 78130 Les Mureaux 
Tél. : 01 34 92 91 91 
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 notre principal et fidèle soutien 

du centre commercial de MAULETTE (78550)  

par la N12 sortie Mantes, direction Houdan 

Il vous accueille chaleureusement dans un supermarché à taille humaine. 

N’hésitez pas à lui rendre visite, ses prix sont attractifs. 

Lundi, mardi, mercredi, samedi de 9 h à 19 h 30,  
vendredi de 9 h à 20 h et dimanche de 9 h à 12 h 30. 

 

VEGETERIE : Rue de la Haie - 78130 LES MUREAUX 

Ouverture les lundis et mercredis de 13 h15 à 16 h 15 et samedis de 9 h 30 à 12 h 30 
 

DECHETTERIE : Rue de la Croix Verte - 78130 LES MUREAUX – Tél.01 30 91 39 39 

HIVER : du 02-11 au 31-03 du lundi au vendredi 9 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 16 h 30. 
                                                                 Samedi 9 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h 30 

URBANISME (Mairie)   

Accueil sur rendez-vous avec assistance le mardi matin, jeudi matin et vendredi 
après-midi ou instructeur du mardi au vendredi. 
Sans rendez-vous, dépôt de dossiers sans question du mardi au vendredi 
Permanence le 1er et 3ème samedi du mois de 8 h 30 à 12 h, sans rendez-vous. 
Pas d’accueil du public le lundi. 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

L’Amicale des Résidents du Quartier de la Route de Verneuil 

est à votre écoute… 
 

Vous résidez dans notre quartier, qui mieux que vous, peut savoir comment on y vit ? 
Qui mieux que vous peut y connaître des difficultés, contre lesquelles vous pestez chaque jour. 
Bien sûr, elles ne sont pas si terribles mais ce qui est rageant, c’est qu’il faudrait si peu de chose pour que 
tout s’arrange. L’Amicale de votre quartier peut sans doute vous y aider. 
N’hésitez pas à lui faire part de vos problèmes avec vos avis et vos propositions qui seront transmises en 
mairie et les réponses seront présentées avant l’assemblée générale. Retournez ce béquet à 
Claude MAGNIN - 11 bis rue Madeleine Roch - 78130 LES MUREAUX  - Tél. : 01 34 74 93 48 

L’Amicale attend aussi toutes vos remarques et suggestions. 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Facultatif, mais utile si vous attendez une réponse     NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..Tél.  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
                                                                                                               Mél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Le Conseil d’Administration de l’A.R.Q.R.V. en 02-2015 

Mél. : arqrv.lm@free.fr 
 

Président :                               Claude MAGNIN - 11 bis rue Madeleine Roch - 78130 Les Mureaux - Tél. : 01 34 74 93 48 
 

Vice-président (Loisirs) :              Joël CROÜS - 19 avenue Paul Raoult - 78130 Les Mureaux - Tél. : 01 34 74 26 27 
 

Vice-président (Communication) : Michel ROCHEREAU - 25 rue George Sand - 78130 Les Mureaux - Tél. : 01 30 99 33 64 

Vice-président (               ) :        Michel DACHICOURT - 4 rue Toulouse Lautrec - 78130 Les Mureaux - Mob : 06 61 81 69 39 
 

Secrétaire (Fête de quartier) :     MAGNIN Daniel - 16 rue des Bouvreuils – 78130 Les Mureaux - Tél. : 01 30 99 06 36 
 

Trésorière :                               Nicole CROÜS - 19 avenue Paul Raoult - 78130 Les Mureaux - Tél. : 01 34 74 26 27 
 
Autres administrateurs : 
 

BEAUJON Annie - 9 rue Henri Dunant - 78130 Les Mureaux - Tél. : 01 34 74 36 43 

CLEUYOU Jean – 4 rue des Puiseux - 78130 Les Mureaux – Tél. : 01 30 99 81 24 

FERREIRA Manuel : 14 rue Jean Mermoz - 78130 Les Mureaux - Tél. : 09 52 57 61 87 

GUIVARCH Roland - 79 route de Verneuil - 78130 Les Mureaux - Tél. : 01 30 99 77 59 

HEUZARD Yvette et René - 26 route de Verneuil - 78130 Les Mureaux - Tél. : 01 30 99 19 49 

MINDEAU Jean-Marie - 28 route de Verneuil - 78130 Les Mureaux - Tél. : 01 30 99 84 10 

RODRIGUES Béatrice – 7 allée Abel Gance -78130 Les Mureaux – Mob. : 06 64 24 37 13 

SMITTARELLO Nicole et Henri - 22 rue Toulouse Lautrec - 78130 Les Mureaux - Tél. : 01 30 99 86 49 
 

Contrôle financier : HAMONOU Dany et MINUT Yvette. 
 
 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Amicale des Résidents du Quartier de la Route de Verneuil 

Bulletin d’adhésion 
 

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . .      Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Tél.  : . . . . . . . . . . . . . . . Mél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Déclare adhérer à l’Amicale des Résidents du Quartier de la Route de Verneuil. 
 

Fait à                                     le                            Signature 
 

 
Bulletin à retourner à :  

 

Madame Nicole CROÜS - 19 avenue Paul Raoult - 78130 LES MUREAUX    01 34 74 26 27 
 

ou Claude MAGNIN - 11 bis rue Madeleine Roch - 78130 LES MUREAUX    01 34 74 93 48 
 

accompagné de la cotisation annuelle fixée ACTUELLEMENT à 12 € par famille résidant dans le quartier 
ou 15 € pour les membres bienfaiteurs, habitant hors du quartier ou 17 € pour les associations. 

(Chèque à libeller à l’ordre de l’Amicale des Résidents du Quartier de la Route de Verneuil). 
 

Données personnelles traitées informatiquement pour l’A.R.Q.R.V. Droits d’accès, rectification et opposition auprès du Président. 

  


